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On a n .......................... 1 2  fr.
Réclam es. 30 c. —

L ri Hçnes de titre comptent ponr le nombre 
de lienes dé Ueitfe dont elles tiennent la 
place. — Les manuscrits ne s o n  jam ais 
rendus.

Les annonces judiciaires et antres doivent 
être remises le jeudi soir an pins tard , 
sinon elles ne paraîtront que dans la nn- 
méros suivant

B M T

L ittéra tu re , Sciences, Jurisp rud en ce , A griculture, Commerce, Voyages, Annonces d iverses, etc.

U  Propriétaire Gérant. Acc. Al l ie s . t  t o u s  tiBM S fttttC fliÆ »  Étampes. — Imprimerie de Ace. Al lisu .

Six mois.....................  7 fr.
2  fr. en ans. par la poste.

Un numéro du journal. . .  30 c .

L'abonnement se paie d 'avance, et les i n 
sertions au comptant. — A l'expiration 
de leur abonnement, les personnes qui 
n'ont pas l'intention de le renouveler, 
doivent refu ter  le Journal.

« La publication légale des actes de société, est obligatoire pour l’année 1874, 
dans l'un des journaux suivants: Pour l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seitte-éF-Oist, le Journal'de Srine-et-Orse, 1« Libéral de Seine-et-Oise, 
PUnion libérale ;( démocratique de Seine-et-Oise; — pour celui de Corbeil, dans

BUREAUX BU JOUIl.XÂL, RUE DU POXT-QUESXEAUX, 3 ,

Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

le journal l’Abeille de Corbeil : — pour celui d’Etampes, dans le journal l’Abeille 
S’Etàmpes ; — pour celui de Maniai, dans le Journal judiciaire de Mantes; — 
pour celui de Poniôise. dans l’Echo Pontoisïen ; — pour celui de Rambouillet, 
dans l’Annonctoleur de Rambouillet. »
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ÉTA M PES.

C a i s s e  d 'é p a r g n e .

Les recettes de ta Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées dimanche dernier, à là somrtie de 15,005 fr., 
versés par 86 déposants dont 7 nouveaux.

Il a été rembbursë 1,059 fr. 29 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

2,959 fr., versés par 45 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 229 fr:
Les recettes lie b  succursale de Méréville ont été de 

1,738 fr., versés par H déposants.
Les recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 5,118 fr., versés par 54 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 129 fr. 50 e.
Les recettes de la succursale d’Angërville ont été de 

1,341 fr., versés par 21 déposante dont 4 nouveaux.
Il à été remboursé 7,343 fr.

E*oI le e  c o r r e c t i o n n e l l e .

Audience du 1 4 Janvier 1874.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononeé les jugements suivants :
JU G EM EN TS C O N T R A D IC T O IR E S .

— Cihet Paseal-Augustin, 47 ans, marchand de 
bois à Roinvilliers ; 6 jours de prison, 100 fr. d’a
mende et aux dépens, pour vol de bois dan3 une vente.

1—  B o u c h é  Honoré-Victor, 28 ans, carrier, demeu
rant à Lardy ; 1 mois de prison, pour outrage par pa
roles envers la gendarmerie, 3 jours de prison et aux 
dépens, [tour ivresse scandaleuse sur la voie publique 
étant eu étal de récidive.

Dans ié courant de celte semaine, la gendarme
rie d’Eiampes a arrêté une bande de maraudeurs et de 
gens sans aveu, qui avait fait élection de domicile dans

les carrières d’Elampes. Les sept individus composant 
celte bande ont été conduits devant Monsieur le Procu
reur de la République^ qui les a fait déposer à la Mai- 
sotl-d Arrêt.

Jeudi 15 dé ce mois , un accident qui aurait pu
avoir des cortséquèncês béâucoüp pltis funé.sles, est ar
rivé dans l’usine de M. Thibault, fabricant de lampes, 
à E lampes, rue des Bel les-Croix.

Vers midi, le nommé Doré Alexandre, âgé de qua
rante-trois ans, employé dans l’usine comme chauffeur, 
venait de rentrer à son travail.

Il était descendu au foyer pour alimenter son four
neau j et pendant cettè opération, tournait le Üos à la 
chaudière; tout à coup le boulot! d'assemblage qui joint 
la chaudière au foyer se rompit, et au même instant 
l’eau bouillante, s’échappant, jaillit sur Doré et l’attei
gnit à la partie postérieure ainsi qu’à la jambe gauche, 
puis, connue il se tournait pour fuir, il en reçut encore 
sur le côté gauche de la figure, sur les mains et les deux 
genoux. Le malheureux chauffeur n’eut que le temps 
de remonter l’échelle avec beaucoup de peine. Arrivé 
au dernier échelon, ses forces l’ayant abandonné, deux 
ouvriers de J’usine l’enlevèrent et le transportèrent à 
soit domicile, où M. Iè docteur Muret, appelé immé
diatement, lui a donné les premiers soins. Les brûlures 
de Doré ne présentent, fort heureusement, que peu de 
gravité, ei après quelques jours de traitement, il pourra 
reprendre son travail.

T h é â t r e  d T t a m p c s .

Soirée du 11 Janviet 1874.
M o n s i e u r  A l p h o n s e ,  comédie en trois actes.

La représentation qui nous était promise depuis un 
mois, si impatiemment attendue par le public élam- 
pois, si patieni par nature, a eu lieu dimanche dernier, 
devant une salle comble, louée d’avance, et bien dispo
sée à applaudir la nouvelle pièce d'un auteur aimé et 
déjà si souvent applaudi sur notre scène.

Monsieur Alphonse est une magnifique comédie par 
la pensée, par le style et par la ractttVfe; le cachet du 
maître s’f  retrouve dans toute sa pureté : c'est vérita
blement « un chef-d’œuvre de plus à classer parmi les 
‘chefs-d'œuvre de M. Dumas fils. * L’appréciation d’une 
modeste feuille dé province, par rapport à une œuvre 
aussi importante que celle dont nous nous occupons, 
ne peut avoir une grande portée, nous ne l’ignorons 
pas, mais puisque l’occasion nous est donnée de la 
saluer au passagë; noüs nous estimons heureux de 
pouvoir nous incliner publiquement devant l'oeuvre et 
devànt le poëlè.

Nous sommés bled pêrsiiàdés que l’exécution de 
Monsieur Alphonse, au Gymnase, doit être excellente, 
hiaik cë que nous poütoriS affirmer, c’est que M. Du
mas a eu la main heureuse dans le choix qu’il a fait 
des artistes destinés à inlerlréper sa pièce en province : 
M* Il“ Jané Essler ét Scriwaneck, — MM. Munie et 
Godfrin, forment le plüs délicieux quatuor-dramatique 
qu'auteur et publie puissent réver.

Les belles ét hoblfes pensées, si nombreuses dans 
là noivèlle fcomèdlë dé M. Dumas, oui été couvertes 
d'appiaudissëméhtS.

Le$ artistes ont été rappelés et acclamés par un public 
rayonnant de satisfaction.

Par décret du Président de la République, en date 
du 6 décembre 1873; M. Geoffroy, brigadier de gen
darmerie à Chamarande, a été nommé chevalier de la 
Légion-d’Honneur.

4me Supplément à l’Jvs&zï de Bibliographie 
Élàmpoise.

LA CbCTCMB d ’ÉTAMPES.

Dans le numéro du 3 janvier, Y Abeille a rappelé 
que le texte de la Coutume d’Elampes ne se trouve pas 
seulement dàrts des éditions spéciales, mais qu’il se 
trbtive encore dans lés Cô'utumïèrs généraux publiés 
en France a diverses époques. Potir compléter nos re

cherches bibliographiques sur ce monument de noire 
ancienne législation locale, nous allons indiquer les 
différents Recueils dans lesquels on peut lire le texte 
de la Coutume d’Elampes et d’autres documents s’y 
ratlachanl. Nous indiquerons aussi les ouvrages an
ciens et modernes qu'il peut être utile de consulter à 
l’occasion de notre Coutume.

En 1699, suivant Eusèbe de Laurière (Bibliothèque 
des Coutumes), Paris, Nicolas Gosselin, 1699, in 4°), 
on comptait déjà quiuze éditions différentes du Coutu
mier général. « Parmi tant d’éditions, dit Eusèbe de 
« Laurière, il n’y en a pas une qui ne soit défectueuse 
« et qui n’ait autant ou plus de besoin des précédentes 
« que des postérieures. » Ce n’est que dans la dixième 
édition en deux tomes, in-folio, publiée à Paris chez 
Jacques Dtipuis, en 1567, par Charles du Moulin, 
qu’on trouve pour la première fois le texte de la Cou- 
tume d’Etampes. Comme il ne nous a pas été possible 
de consulter cette édition, nous ne pouvons pas dire si 
le procès-verbal de la Coutume et d’autres documents 
sont rapportés dans celte édition.

Onzième édition, publiée en 1581, par le même 
Jacques Dupuis, aussi en 2 vol. in-folio ;

Douzième édition, publiée à Paris, en 1604, par do 
la Roche-Maillet ; chez la veuve Guillaume de la Noue, 
toujours en 2 vol. in-folio;

Treizième édition, publiée en 1615.
Chacune de ces éditions contient le texte de la Cou

tume et le procès-verbal de sa rédaction.
Quatorzième édition : Les Coutumes générales et 

particulières de France, 1635, 2 vol. in-folio;
Quinzième édition : même litre avec la date de 

1664, 2 vol. in-folio.
Dans le premier volume de chacune de ces éditions 

on trouve le texte de la Coutume et le procès-verbal.
Nouveau Coutumier général, 1724, in folio, 4 vol.
La Coutume d’Etampes est dans le 3me vol. On y 

trouve le téxle, le procès-verbal, la table des lieux ré
gis et de plus à la 1" page la note suivante :

f e u i l l e t o n  De r ^ b e t U c
(4) DU 17 JA N V IE R  1874.

LE PORTRAI T D E B E R T H E

— Vous oubliez ce que je viens de vous dire...
— Non, non, je veux payer la villa Hermeiin ce 

qu’elle vaut.
— Mon cher client, votre ordre sera exécuté.
— Seulement; je voudrais que M. Hermeiin ignorât 

que c’est moi qui suis l’acquéreur de sa propriété.
— Gela n’est paSi possible.
— Ne pouvez-vous acheter au nom d’un autre ?
— Qui vous reviendrait ensuite f Cela peut s’arran

ger ainsi, mais les droits d’enregistrement et autres frais 
déjà considérables seront doublés.

— Oh î cela m’est égal.
— Ëh bien ! j’achèterai la villa en mon nom.
_C’est cela. J ’allais vous le demander.
Le soir même, M. Dheimer partait pour Erfurth, 

petite ville de Saxe à quelques lieues de Weimar.
Depuis huit jours il n’y avait plus de prisonniers à 

Erfurth; ils avaient repris le chemin de la France. Il 
ne restait à l’hôpital que quelques malades. M. Dheimer 
se fit donner leurs noms. Jules Hermeiin n’était point 
parmi les malades. Evidemment le jeune mobile était

rentré en France. Bien que la satisfaction de ramener 
le prisonnier à sa famille lui fut enlevée, il n’èn éprouva 
pas moins un vif plaisir en pensant à la joie que le re
tour du mobile allait donner à ceux qui l’aimaient. Il 
n’avait plüs rien à faire en Saxe, ii revint à Mongeron 
en toute hâte.

M. Hermeiin était absent lorsqu’il se présenta à la 
villa ; mais il trouva au salon Mme Hermeiin et sa fille. 
Les deux femmes se levèrent et lui rendirent son salut 
sans prononcer une parole. Il les regarda avec surprise 
et vit quelles étaient pâles.

— Qu’avez-vous, madame, prononça-t-il, en s’a
vançant vers Mme Hermeiin. Que se passe-t-il ?

Ce fut la jeune fille qui prit la parole.
— Est-ce que vous me ramenez mon frère ? lui de

manda-t-elle d’une voix étrange.
— Je n’ai pas ce bonheur, mademoiselle ; ii n’éiait 

plus à Erfurth lorsque j’y suis arrivé, et j’espérais le 
trouver près de vous.

— Mon frère est toujours à Erfurth, monsieur, reprit 
la jeune fille.

— Mademoiselle, je vous assure...
— Vous ne l’avez pas trouvé, parce que vous l’avez 

cherché parriii les vivants ; c’est au cimetière de la ville 
qu’il fallait le réclamer.

Après ces paroles, la jeune fille retomba sur son siège 
en sanglotant.

Le major s’aperçut alors seulement que les deux 
femmes étaient en grand deuil.

— Mort ! il esi mort ! murmura-t-il accablé.
— Un jour, reprit la jeune fille en relevant la tête et 

montrant son visage inondé de larmes, il se plaignait

hautement dés fatigués ét des privations de toutes sortes 
qu’on lui Faisait supporter, ainsi qu’à ses camarades ; un 
officier allemand, un major comme vous, monsieur 
Dhëimér, ié frappa brutalement, il le frappa faible, 
souffrant, désarmé et l’étendit à ses pieds.

— C’est horrible ! balbutia le Hanôvrien.
— Le lendemain, mon frère était mort ! Entendez- 

vous, monsieur? Mort, assassiné par un Allemand !
Le major courba la iête. Un frisson parcourait ses 

membres et son front se couvrit d’une siieùr froide.
— Mâinténant, monsieur, poursuivit la jeune fille, 

vous pouvez vous retirer ; vous ne devez pas être plus 
longtemps témoin dé notre douleur.

Le major fit entendre ùn sourd gémissement.
— C’esf vrai, d it-il avec tristesse; biais quand 

pourrai-je rèvenir ?
— Jamais I s’écria la jeünè fille d’une voix vibrante. 

Il n’ÿ a plus dans mon cœur que de la naine pour les 
compatriotes de celtii qui a tué mon frèrè !

Le Hanovrièn pressa sa tête dans ses mains avec dé
sespoir et s’éloigna en chancelant.

VIII

Brisé; écrasé sous lé coup affreux dé cette fatalité, le 
major Von Dheimer marchait droit devant lui, sans ré- 
gard, la tété en désordre, incapable de concevoir une 
pensée. Il s’arrêta tout à coup. Il était au bord dè la 
Seine. D’un coup d’teil, il mesura la largeur du fleuve 
dont les eaux coulaient lentement et sans bruit entre les 
deux rives.

Un sourire amef crispa ses lèvres.
Il lui sembla qu’il serait bon de dormir éternellement 

sur le lit de ce fleuve français. L’idée du suicide lui 
vint. Pour lui, la mort se faisait belle ; elle lui appa
raissait gracieuse et souriante comme une fiancée.

II regarda autour de lui. H était seul. Pas un mari
nier, pas un pêcheur. A quelques pas, dans une crique, 
une douzaine de barques se balançaient doucement re
tenues par leurs amarres.

Cependant, en regardant plus loin, il aperçut sur la 
rivé gaufclie de la Seine, en face de Villeneuve Saint- 
Georges, un poste français, et sur là rive droite, à la 
même distancé, un poste prussien. Il distinguait les 
bicornes des gendarmes dë l’armée de Versailles ét les 
casqués noirs des soldats bavarois. Les canons des fusils 
et les plaques de cuivre étincelaient au soleil.

Il jeta encore un regard sur l’èati, à ses pieds, sè- 
coua la tête et s’éloigna précipitamment.

Il rentra chez lui. 11 avait loué un appartement 
meublé à une faible distance de la villa Hermeiin. Son 
domestique lui remit une lettre. Elle était de M. de B... 
Le banquier lui annonçait que depuis deux jours la 
propriété de M. Hermeiin lui avait été vendue, avec 
jouissance à partir du 1èr juillet ; Il attendait les ordres 
de son client pour l’acte de rétrocession.

Après avoir lu, le Hanovrièn resta un Instant pensif 
et rêveur. Enfin, il rèleva la têtfe et alla s’asseoir devant 
ufie table sur laquelle il y avait du papier, dés plumes 
et de l’encre. Il écrivit rapidement une première letlr’e. 
Sans prendre soin de sè bclire, ii plia la lettre et la 
glisâa dans une enveloppe qu’il cacheta de cire noire. 
Sur l’erivéloppe, il écrivit le nom et l’adresse d’Auguste



c Estampes éloil autrefois unq ebastellenie dépen
dante de la prévosté de Paris. Le procès-verbal de la 
Coutume de Dourdan, à l’endroit de la réponse du 
Procureur du roy de Dourdan, aux protesta lion?' de 
celui d Estampes, porte : Que les Coutumes d Estam
pes nvoient été introduites par les Bretons qui s étoient 
habituez à Estampes, à cause que dès long-temps le 
comté d’Estampes «voit été tenu par les ducs de Bre
tagne ou par leurs enfans.
T  II semble cependant que l’on doive présumer 
qu’elle n’avoit point alors de Coutume propre et parti
culière et se gouvernoit par la Coutume de Paris. 
Outre l’apostille de du Motin qui en fait mention, sur 
la publication de celte Coutume infrà, immédiatement 
avant le procès-verbal ; M° Julien Brodeau, dans son 
Commentaire sur la Coutume de Paris, sommaire 4, 
nombre 5, observe que dans un contrat du mois d a- 
vril 4256, transcrit dans le Cartulaire de l’abbaye de 
Morigny, bailliage d’Estampes, il a trouvé ces mots . 
Pradicta omnia ad usus Consuetudinis Franciœ, 
seu Parisius garanlire.

« La ebastellenie d Estampes fut dans la suite dis
traite de la prévosté de Paris, et érigée en comté par 
Charles dit le Bel, au mois de septembre 4 3*27, et 
enfin en duché par François Ier, au mois de janvier 
4 536, lors de laquelle érection en duché, le roy y unit 
et incorpora Ies|cha>te1lenies, terres et seigneuries de 
Dourdan et de La Ferlé-Aleps. Celle circonstance d in
corporation de la ebastellenie de Dourdan au duché 
d’Estampes, donna occasion au substitut du Procureur 
du roy à Estampes, de comparaître au procès-verbal 
de rédaction de la Coutume de Dourdan et d y protes
ter de nullité de tout ce qui seroil fait pour raison des
dites prétendues Coutumes de Dourdan, et de faire 
ci-après contraindre les habitans de Dourdan à se ré
gler selon les Coutumes d’Estampes.

« Le Procureur du roy de Dourdan répondit entre 
autres choses à ces protestations et remonslrances que 
les habitans de Dourdan avoient toujours tenu et gardé 
autres Coutumes que celles qui étoienl à Estampes.

« Les lettres d’érection d’Estnmpes en comté et en
duché sont rapportées par Me Lam v........ qui est le
seul eommentaieur.sur celte Coutume.

« Ce lut postérieurement à l'érection d’Estampes en 
d u ch é  que les présentas Coutumes furent érigées par
.........Henry II ...............................................................
adressées à de Thon, à ...................

« Celte époque doit servir à faire sentir que si dans 
les occasions où la Coutume d’Estampes est muette, 
on a recours à celle de Paris, comme à la Coutume à 
Laquelle Estampes éloit autrefois soumis, ce n’est point 
la Coutume réformée, mais à l’ancienne Coutume dont 
celle d'Estampes a conservé les vestiges, qu’il faut re
courir. »

Cette note est signée J. M. R. et T. C. ce qui signi
fia Jean-Marie Ricard et Toussaint Chauvelin, tous 'es 
deux avocats au parlement, et auteurs de cette der
nière édition qui est la plus belle et la plus complète.

Outre l'ouvrage de Kiimrath sur les Coutumes que 
nous avons déjà cité, nous indiquerons encore comme 
pouvant être consultés sur notre Coutume les ouvrages 
suivants :

Mémoire sur l’origine du droit Coutumier en 
France, par Pardessus. — Imprimerie royale, 4834, 
in-4°, et 4Cme volume des Mémoires de l’Institut (Aca
démie des inscriptions et belles-lettres) ;

Enfin Précis de l’ancien droit Coutumier fran
çais, par M. Charles Giraud, membre de l'Institut, 
ancien Ministre de l'Instruction publique. — Paris, 
Auguste Durand, 4852, in 8° de 84 pages.

N o u v e lle s  e t  T ait»  d iv e r s .

— Un arrêté de M. le Ministre de l'Agriculture et 
du Commerce, en d ite du Ier décembre 4873, vient de 
proroger au 31 décembre 4874, le terme du concours 
ouvert au prix de 20,000 francs à décerner à l’auteur
d’un procédé efficace et pratique pour combattre la nou
velle maladie de la vigne, dite Phylloxéra.

— Le concours agricole de la région à laquelle ap
partient le département de Seine-et Oise , aura lieu à 
Boissons, en 1874, du 6 au 15 juin.

Pour être admis à exposer, on doit adressera M. le 
Ministre de l’Agriculture et du Commerce, au plus tard 
le 4crmai 4874, une déclaration écrite.

Toute déclaration qui ne sera pas parvenue au Mi
nistre à cette date, sera considérée comme nulle et non 
avenue.

— Article très-intéressant pour les ménagères, trouvé 
dans la Liberté :

Les questions de ménage sont toujours poignantes, 
dit ce journal, et tout ce que l’dn peut dire à îe sujet 
ne change rien au cours des choses, cela soulage tou
jours un peu de contempler les abîmes creusés sous 
nos pas par ce qu’on est convenu d’appeler le progrès.

Est-ce que vous êtes contents de votre blanchisseuse, 
lecteur ou lectrice? Mon, n’esl-ce pas?

Je suis sûr que cette simple question a fait ouvrir de 
grands yeux à tous ceux qui veulent bien me- lire, et 
que tout le monde, sans exception, s’est écrié : Oh ! non !

Il est patent qu’aujourd’hui le linge ne dure pas 
comme autrefois, et qu'une chemise portée six fois 
n'esi plus bonne qu’à être jetée au chiffonnier pour en 
faire du papier. On vous la rend déchirée, effilochée, 
brûlée par les acides et les procédés de repassage, et 
vous ne pouvez pas vous fâcher, pareeque c’est comme 
cela partout. On a beau changer de blanchisseuse, en 
prendre une autre, deux, trois autres, il n’y aura pas 
la moindie différence.

Et pourtant, l’industrie de la toile est plus perfec
tionnée que jamais; on livre, à très-bas prix, des ca
licots, des percales et des toiles parfaits, admirablement 
fabriqués, d’un grain superbe, d’une résistance ex
trême, d’une blancheur éblouissante. Les chemisiers 
sont passés maîtres dans leurs façons, très-modérés 
dans leurs prix ; les couturières n’ont pas dégénéré.

Le linge de table a atteint des splendeurs inouïes, les 
bas et les chaussettes sont d’admirables tissus, les faux- 
cols sont de forme exquise, les batistes passent dans des 
bagues d’enfant.

D’où vient tout le mal? De la blanchisseuse;, et de 
la repasseuse. Il faut passer certains jourdela semaine 
devant un lavoir ou devant une boùtique abritant cette 
industrie; c’est à faire frémir les bonnes ménagères. On 
aperçoit des femmes, la brossede chiendent d’une main 
et la bouteille d’eau de javelle de l’autre.

Elles versent la liqueur corrosive et frottent alterna
tivement, parfois sur du linge à peine sale, et qu’un 
peu de savon aurait suffi à nettoyer complètement. 
Mais bah ! le savon, c’est irop long et cela coû e trop 
cher. Si le linge du bourgeois est usé, il en achètera 
d’autre.

La repasseuse emploie du borax, et je ne saibqueîs 
ingrédients pour donner aux devantset aux manchettes 
cet éclat de porcelaine et celle dureté qui fait qu'on ne 
peut passer un vêlement empesé sans risquer de se cou
per le nez.

Quel remède à cela, aucun, sinon se résigner à 
faire comme l’Américain, qui ne quitte sa ckemise 
qu absolument sale et en achète une autre immédiate
ment, sans se donner la peine de faire blanchir celle 
qu’il abandonne.

Les blanchisseuses modestçs, qui s’en tiennent à la 
potasse, à l’eau de javelle ei à la brosse, n’ont qu’une 
ambition, celled’achetürunemacbincà lessiver, laquelle 
écrase le linge, le rend mou comme un vieu chiffon, 
détruit tous les élastiques de la bonneterie, et réalise 
encore plus vite le problème de l’usure, si cher au mar
chand de vieilles loques.

,H. B E | U A  a l’honneur d’informer le public 
qu’il vient de traiter du Fonds de Fumisterie qu occu
pait à Etarapes , rue Basse-de-la-Foulerie, n° 18, son 
parent, M. Barbiéri, décédé, et qui avait succédé à son 
oncle.

Comme ses prédécesseurs , M. BESANA s’efforcera 
de satisfaire la clientèle attachée à cet établissement, 
afin de mériter aussi la conGance qu’ils avaient su ac
quérir par leutSlsoins et leur supériorité dans leur pro
fession.

F t a t  c iv i l  d e  la  c o m m u n e  d ’E f a m p e s .

NAISSANCES.
Du 10 Janvier. — Q u a r t i e r  Victorine-Charlotte, 

rue Basse de là Foulerie, 4 2 .  — 4 0 .  T h i b a u l t  A l 
bert Joseph, rue de la Cordonnerie, 4 3 .  — 4 4 .  B la in  

Léon^Jules, rue Saint-Martin, 6 3 .

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 4° R ué Charles-Joseph, 20 ans, jardinier, 

de fait à Leuville (Seine et Oise), et de droit à Eiam- 
pes, faubourg Evezard, 4 4 ; et Dlle J ubin Julie-Emilie- 
Isabelle, 4 6 ans, couturière à Leuville.

2° B i b o c h o n  Louis - Désiré, 29 a n s ,  e m p lo y é  du 
chemin de fer, rue Evezard, 6 ; et D'1* H u b e r t  Iler- 
mence Félicité, 22 ans, rue de l’Avaloir, 3.

DÉCÈS.
Du 10 Janvier. — E s n a ü l t  Ernesline, 2 mois, rue 

Darnatal, 27. — 4 4. D u r a n d  Anne-Thérèse, 82 ans, 
veuve Angiboust, rue Saint-Jacques, 6. — 4 5. C h a u 
v e a u  Valentin, 40 ans, fruitier, rue Saint-Martin, 43.

Pour les articles et faits non signés : A r c .  A L U E f .

LA C0MPie FRANÇAISE
; VEND SON

C H O C O L A T
QUALITÉ SUPÉRIEURE

Toujours *S francs le I kilo
ET SON

CA CA O  E N  PD7JD21S
à «  fr  5 0  le * /«  kilo 

Dépôt dans toutes les bonnes Maisons.

(2) Étude de Me POIRIER, avoué à Chartres,
Rue de Chuisnes, cloître Saiut-Martin, u° 5, 

S u c c e s s e u r  d e  ï*Ir B  E A U  F  Zi S .

V E N T E
s u a  E X C I T A T I  0X9

E n tre  M ajeurs e t M ineur

Aqv enchères publiques, à l’extinction des feux, au pins offrant 
et dernier enchérûsenr,

EN LA SALLE DE LA MAISON D’ÉCOLE DE LA 
COMMUNE DE GOMMERVILLE,

Par le ministère de 1ie BERIÜO.V, notaire à Gommerville,
Commis à cet effet,

E N  Q U A T R E  L O T S  
Avec faculté de subdiviser en autant de lots 

qu’il y a d’articles,
, DE DIX SEPT PIÈCES DE

TERRE L A B O U R A B L E
Sises commune de Gommerville, canton de Junville, 

arrondissement de Chartres 
(Eure-et-Loir)

ET D’UNE

3&s a . z  ëss o  i^jr
A v e c

CIRCONSTANCES ET DÉPENDANCES,

Sise à Angerville, canton de Méréville, 
arrondissement d’Etampes 

( £ e i a e - e t -  Oise)

L’Adjudication aura lieu le Dimanche S Février
mil huit cent soixante-quatorze,

A une heure de relevée.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra ;
Qu’en vertu et en exécution d’un jugement contra

dictoirement rendu entre mademoiselle Marie-Eiise 
Cuissard et consorts, ci-après nommés, et M. Aristide 

iCuissard et les époux François François, ci-après nom
més, et par défaut contre le sieur Ldnis-Desiré Cuis
sard, aussi ci après nommé, par le Tribunal civil de 
Chartres, séant à Chartres, en date du vingt-un no
vembre dernier, dûment enregistré et signifié, tant à 
avoué qu’à parties ;

Et aux requête, poursuite et diligence de :
4° Mademoiselle Marie-Elise CUISSARD, domesti

que, demeurant 5 Angerville, ci-devant et actuellement 
à Dourdan (Seine-el-Oise) ;

2° Madame Laure-Albertine CUISSARD, épouse de 
M. Paulin-Cléophas DAGUET, cultivateur, et ce der
nier tant en son nom personnel en tant que de besoin 
que pour assister et autoriser son épouse, demeurant 
ensemble à Authon la Plaine, canton sud de Dour
dan ;

Poursuivant la vente ayant pour avoué constitué 
Me Louis-André Poirier, avoué près le Tribunal civil 
de Chartres, demeurant dite ville, rue de Chuisnes, 
cloître Saint-Martin, numéro 5 ;

En présence ou eux dûment appelés de :
4° M. Aristide Cuissard, ancien meunier, demeu

rant à Neuvy-en-Beauce, ci devant et actuellement à 
Ymonville ;

2° Madame Flore - Honorine François, épouse du 
sieur Anne-Adelinnrd François, cultivateur, avec le
quel elle Jemeure à Bierville, commune de Gommer
ville ;

3° M. Anne - Adelmatd François, cultivateur, de
meurant à Bierville, commune de Gommerville;

« En son nom personnel en tant que de be- 
« soin que pour assister et autoriser la dame 
« son épouse, sus-nommée ; »

Ayant pour avoué constitué M* Albert Person, exer
çant en celle qualité près le Tribunal civil de Chartres, 
demeurant dite ville, rue du Cygne, numéro 3 ;

4° El M. Louis-Désiré Cuissard, cultivateur, de
meurant à Neuvy-en Beauce;

« Tant en son nom personnel en cas de be- 
« soin qu’au nom et comme tuteur naturel et 
« légal de Paulin Cuissard, son fils mineur, 
« issu de son mariage awc dame Céliue-Léoca- 
« die François,-sa défunte épouse ; »

Défaillant ;
Et encore en présence ou lui dûment appelé de :
M. Louis - Ambroise Perdrigé, cultivateur, demeu

rant à Rouvray-Saint-Denis ;
« Au nom et comme Subrogé-tuteur ad hoc 

« du mineur Paulin Cuissard, sus nommé; »
Il >era procédé, le Dimanche huit Février mil huit 

cent soixante-quatorze, en la salle de la Maison d’E
cole de la commune de Gommerville, par le ministère 
de Me Berlbon, notaire à Gommerville, commis à cet 
effet, à une heure de relevée, à la vente sur licitation 
aux enchères publiques, à l’extinction des feux, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, en quatre lots avec fa
culté de subdiviser en autant de lots qu’il y a d’articles 
de dix-sepl pièces de Terre labourable, sises commune 
de Gommerville, canton de Janville, arrondissement 
de Chartres (Eure-et-Loir), et d’une Maison avec cir
constances et dépendances, sise à Angerville, canton 
de Méréville, arrondissement d Eiampes (Seiue-et- 
Oise), dépendant de la succession du feu sieur Jean- 
Baptiste - Raphaël François, et dont la désignation 
suit :

Baudoin. Il prit une nouvelle feuille de papier, et, 
d’une main assurée, il traça les lignes suivantes :

« Citer monsieur,

« Je vous remercie de la promptitude que vous avez 
mise à m’èixe agréable en devenant acquéreur de la 
propriété de M. Hermelin.

« Voici, à ce sujet, quelles sont mes intentions :
« L’acte de rétrocession dont vous me parlez devra 

être fait au nom de M. Auguste Baudoin, artiste peintre 
que vous connaissez. Je suis son débiteur et je tiens à 
m’acquitter envers lui.

« Le 20 juin prochain, dix jours avant l’entrée en 
jouissance, vous ferez remettre à M. Baudoin son titre 
de propriété en même temps que la lettre ci-jointe.

« Je me dispose à retourner en Allemagne, et il est 
probable que je n’aurai pas le plaisir de vous revoir 
cette année.

« Je vous remercie une fois encore de tout ce que 
vous voulez bien faire pour moi et vous prie d’agréer 
l’expression de mes meilleurs sentiments.

« A. V. DHEIMER. »

Ses deux lettres mises sous une même enveloppe à 
l’adresse du banquier, il appela son domestique.

— Marx, lui dit-il, vous allez immédiatement vous 
rendre à Taris. Vous irez chez mon banquier et vous 
lui remettrez cette lettre. Vous me rapporterez un mot 
de M. de B... me disant qu’il a bien reçu mon envoi. 
Vous comprenez bien, Slarx, que c’est M. de B... lui- 
même que vous devez voir. S’il n’est pas chez lui, vous 
attendrez son retour toute la nuit, s’il le faut S’il est

absent de Paris, vous vous ferez donner son adresse et 
reviendrez tout de suite à Mongeron. Maintenant, partez 
et revenez le plus vite possible.

Marx changea de vêtements en quelques minutes et 
se mit en route.

La nuit vint. Le major n’avait fait qu’un léger repas 
le matin; sa femme de ménage lui demanda s’il voulait 
dîner. Il répondit qu’il n’avait pas faim, et la congédia. 
Il était brisé de fatigue, mais il ne voulut point se 
mettre au lit. Il préféra rester assis dans un faut-eiyl ou 
aller et venir dans les quatre ou cinq pièces de l’appar
tement.

C’est ainsi qu’il passa la unit attendant son domesti
que avec une impatience fébrile.

Au jour, à bout de forces et vaincu par le sommeil, 
sa tète se renversa lourdement sur le dossier de son 
fauteuil. Il dormit jusqu a midi, d’un mauvais sommeil, 
agité par les cauchemars les plus étranges. La voix de 
Marx arrivant de Paris, le réveilla.

Dès la veille, le domestique avait pu voir le banquier 
et il lui avait remis le message de son maître ; mais il 
avait été forcé de coucher à Paris, les portes s’étant 
trouvées fermées à neuf heures lorsqu’il voulut sortir.

— Je n’avais pas pensé à cela, dit le major, mais 
vous avez fait ma commission ainsi que je vous l’avais 
indiqué, c’est bien. Maintenant, vous allez préparer mes 
malles ; nous retournerons ce soir même en Hanovre.

— La femme de ménage vient de me dire que M. le 
major n’avait rien mangé hier soir, vous devez avoir 
besoin de prendre quelque chose ; moi-même j’ai très- 
faim. Qu’est-ce qu’il faut vous servir ?

— Un potage.

— Et avec cela ?
— Ce que vous voudrez.
Marx sortit pour aller au restaurant commander le 

déjeuner de son maître et le sien.
Vers quatre heures, les malles partaient, chargées 

sur une voiture de louage.
La femme de ménage, surprise du brusque départ de 

l’officier allemand, racontait l’aventure à quelques com
mères réunies dans la rue.

Le coupé du major attendait devant sa porte. Marx 
avait réglé tous les comptes. C’était bien un départ dé
finitif.

Au moment de monter en voiture, les yeux de l’Alle
mand se fixèrent avec une expression douloureuse sur 
les fenêtres de fa villa nermelin.

11 poussa un soupir, et deux larmes brûlantes tombè- 
sur ses joues.

— Que la guerre soit maudite ! dit-il d’une voix 
sombre, et maudits aussi ceux qui la font !...

IX

Dans les dernières journées de mai, après une lutte: 
longue et terrible, l’armée de Versailles était entrée; 
dans Paris et la Commune avait été anéantie.

Nos monuments incendiés fumaient encore; mais 
Paris délivré de l’oppression de quelques centaines de 
révoltés, se reprenait à espérer. Les ateliers se rou
vraient, le commerce sortait de sa cruelle agonie ; on 
songeait à réparer les immenses désastres causés par la 
guerre civile. Chaque jour ramenait à Paris, de tous les

points de la France, des milliers d’émigrés. Tous reve
naient pour rendre à la ville, si durement éprouvée, le 
travail de leurs bras ou de leur intelligence, l’animation 
et la vie seul remède à tous les maux.

Auguste Baudoin rentra le 48 juin.
Après avoir repris possession de son cher atelier, que 

les balles et les obus avaient respecté, et donné un re
gard de tendresse à ses’ dessins, ses croquis, ses ébau
ches, il voulut revoir la villa. Il s’arrêta, frémissant de 
colère et de douleur, devant les ruines des Tuileries, 
du ministère des Finances, dn conseil d’Etat, de la 
Cour des Comptes, de !a Légion-d’IIonneur. Sur la 
place de ce qui s’appelait naguère l’Hôtel-de-Yille, son 
cœur se serra et un sanglot s’échappa de sa poitrine 
oppressée. Il ne put retenir un cri d’indignation.

— Ah f se dit-il en s’éloignant l’âme navrée, ils 
osaient se dire républicains, les misérables qui ont 
commis tous ces crimes!... Ils ont volé le nom!... 
Assassins et incendiaires, voilà ce qu’ils étaient !

En rentrant chez Lui, ou lui dit qu’un monsieur était 
venu le demander. II n’avait pas laissé son nom, mais il 
s’en était allé en disant qu’il reviendrait dans la journée.

Le peintre jeta sa redingote sur un meuble, endossa 
sa vareuse de travail et passa dans son atelier. Il s’assit 
devant un chevalet, prit un fusain et traça rapidement, 
sur une feuille de papier, les principaux détails d’un 
paysage bourguignon. Par la pensée, il retournait dans 
la Côte-d’Or afin d’éloigner le souvenir désolant du 
spectacle de Paris incendié, qui s’était offert à ses yeux.

Il travaillait depuis une demi-heure environ lorsque 
sa domestique vint le prévenir que la personne dont elfe 
lui avait annoncé la visite l’attendait dans le salon. Il



L’ABEILLE 5

D É S IG X A T IO X  s

AVEC CIRCONSTANCES ET DÉPENDANCES,
Sise à Angerville.

Article dix huitième et dernier.
Une MAISON sise à Angerville, rue du Coulon, 

composée de deux pièces à feu, greniers au-dessus 
cou verls en tuiles, cave dessous, cour devant; tenant 
d’un côté madame veuve Malaquin, d’autre côté M. 
Amand Guignepain, par derrière M. Séjourné, par de
vant une cour commune.

M IS E  A P R I X .
Outre les charges, clauses et conditions énoncées au 

cahier des charges, dressé par M* Berthon, notaire à 
Gommerville, pour parvenir à la vente de l’immeuble 
ci dessus désigné, il sera crié sur la mise à prix de 
sept cents francs, fixée par le jugement ci-dessus 
énoncé et daté, ci :

M ise  à  p r i * ......... 7 0 0  f r a n c s .
Fait et rédigé par l’avoué soussigné.
Chartres, le quinze janvier mil huit cent soixante-

quatorze. _
H Signé, P O S R I U R .

Enregistré à Chartres, le seize janvier mil huit cent 
soixante-quatorze, folio , case . Reçu un franc 
quatre-vingt-huit centimes, dixièmes compris.

Signé, P r u d o t .

S’adresser, pour plus amples renseignements :
A Chartres,

1« A Me POIRIER, avoué poursuivant la vente, rue 
de Chuisnes, cloître Saint-Martin, numéro 5 ;

2° A Me PERSON, avoué colicitanl, rue du Cygne, 
numéro 3 ;

A Dourdan,
3* A Me ORTIGUIER, notaire ;

A Gommerville,
4° Et à M® BERTHON, notaire, dépositaire du ca

hier des charges.

(2) Elude de M* BOLVARD, avoué à Etampes ,
Rue S a in t-Jac  |u e i ,  o° 5 .

V E N T E S
EN LA MAISON DÉCOLE DE MESPUITS,

El par le ministère de Me SAUCIER, notaire à Maisse,
Commis * cet effet

— Premièrement. —
S u r  p u b lic a tio n s  v o lo n ta ire s ,

DE VINGT-DEUX

PIÈCES DE TERRE ET BOIS
Sises terro irs de ilesp uits, Pu iselet- le - M a ra is 

et Champmotteux,
E?î 22 LOTS.

— D e u x i è m e m e n t .  —
SUB. LICITATION

d ’un

CORPS DE BATIMENT
A vec

GRANGE à la suite et JARDIN,
Sis à Mespuits,

E N  U N  S E U L  L O T .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 8 Février 
mil huit cent soixante-quatorze,

Heure de midi.

— Prem ièrem ent. —

V E N T E
St'R PUBLICATIONS VOLONTAIRES.

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra que :

En exécution d’un jugement rendu sur requête par 
le Tribunal civil de première instance d’Etampes, le 
onze novembre mil huit cent soixante-treize, en
registré ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Jean 

VACHER, aubergiste et propriétaire, demeurant è 
Boigneville ;

Ayant pour avoué constitué M® Amable-Michel Bou
vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d’Elampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 5, lequel occupera pour lui sur U 
présente poursuite de vente et ses suites ;

En présence, ou lui dûment appelé, de M. Etienne- 
Jacques Grégoire, quincailler, demeurant à Paris, rue 
Baudin , numéro 22 ;

Ayant pour avoué constitué M® Loui.'-Laureni Chenu, 
demeurant à Etampes, rue Sl-^acques, numéro 100;

Procédé, le Dimanche huit Février mil huit cent 
soixante-quatorze, heure de midi, en la maison d’école 
de Mespuits, et par le ministère de M® Saucier, notaire 
à Maisse, commis à cet effet, à l’adjudication, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, à l’extinction des feux, 
des biens dont la désignation suit.
. t

D É S IG A A T IO A  i

Premier lot.
Douze ares soixante-seize centiares de terre, aux 

Houillards ou la Vigne-Boivin, terroir de Mespuits; 
tenant d’un long M. Hénin, d’autre long Berlheau, 
d’un bout plusieurs, d’autre bout Michaux.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Deuxième lot.

Six ares trente huit centiares de terre, au Pas-Saint- 
Martin, même terroir; tenant d’un long Berlheau, 
d’autre long Sambiz, d’un bout plusieurs, d’autre bout 
Marchand.

Sur la mise à prix de 80 fr.
Troisième lot.

Vingt-cinq ares cinquante deux centiares de terre, 
au Montanl-de-Mézières, terroir de Puiselet le-Marais; 
tenant d’un long Berlheau, d’autre long Michaux, des 
deux bouts plusieurs.

Sur la mise à prix de 63 fr.
Quatrième lot.

Six ares trente huit centiares de terre, aux nous- 
ches, terroir de Mespuits ; tenant d’un long Thibault, 
d’autre long M. Maure, d’un bout Peltier, d’autre bout 
Hébert, locataire.

Sur la mise à prix de 120 fr.
Cinquième lot.

Dix neuf ares quatorze centiares de terre, aux 
Housches -  Morel, même terroir; tenant d’un long 
Chaumette, d’autre long Vaudref Grégoire, des deux 
bouts plusieurs.

Sur la mise à prix de • 65 fr.
Six ièm e lo t.

Dix sept ares onze centiares de terre, au Fond-de- 
Champmotieux, terroir de Champmotteux ; tenant d’un 
long Sambiz, d’autre long Delacour, d’un bout la route 
de Champmotteux, d’antre bout M. Kunz.

Sur la mise à prix de 160 fr.
Septièm e lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, à Bou- 
cheleaut, terroir de Mespuits ; tenant des deux longs 
Moreau, d’un bout le chemin de La Ferté, d’autre bout 
M. Marchand.

Sur la mise à prix de 400 fr.
Huitième lot.

Dix-sepl ares deux centiares de terre, au Prieuré, 
même leiroir; tenant d’un long Vatiry, d’autre long 
Moreau, d’un bout le sentier de la Prieuré, d’autre 
bout veuve Robert-Ingé.

Sur la mise à prix de 460 fr.

Neuvième lot.
Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, au 

Poivre-Chaud , même terroir; tenant d’un long Cbau- 
meile, d’autre long Moreau, d’un bout le chemin de 
Gironville, d’autre bout Brechemier.

Sur la mise à prix de 43 fr.
Dixième lo t.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, aux Vi
gnes, même terroir; tenant d’un long Banouard. d’au
tre long Sambiz Auguste, d’un bout Lemaire Alexan
dre, d autre bout héritiers Marchand.

Sur la mise à prix de 70 fr.
Onzième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-trois centiares de terre, 
au Haui-dcs Vignes, même terroir; tenant d’un long 
Moreau, d’autre long Aubin , d’un bout Moreau , d’au
tre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 4 00 fr.
Douzième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, au Fourneau, 
même terroir; tenant d’un long Berlheau, d’autre long 
M. Binin, d’un bout le sentier de la Prieuré.

Sur la mise à prix de 45 fr.
Treizième lot.

Quarante-trois ares soixante-seize centiares et demi 
de terre, à la Besace, lieu dit la Pièce-du-Parc, même 
terroir; tenant d’un long héritiers de la veuve Ber- 
theau , d’autre long Vandref Grégoire, d’un bout plu
sieurs, d’autre bout la route d’Elarapes.

Sur la mise à prix do 400 fr.
Quatorzième lot.

Vingt-sept ares soixante-treize centiares de terre, 
aux mêmes lieu et terroir; tenant d’un long M. Hénin, 
d'autre long M. Vandref Grégoire, d’un bout le chemin 
de Brouy, d’autre bout M. Bignet.

Sur la mise à prix de 270 fr.
Quinzième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, au Chemin- 
Ferré, même terroir; tenant d’un long Moreau, d’autre 
long enfants Grégoire, d’un bout Moreau, d’autre bout 
plusieurs.

Sur la mise à prix de 3 fr.
Seizième lot.

Dix-sept ares deux centiares de terre, aux Souches, 
même terroir; tenant d’un long Médard Chauvet, d’au
tre long Jouaneau, des deux bouts plusieurs.

Sur la mise à prix de 430 fr.
Dix-septième lot.

Vingt-cinq ares cinquante-deux centiares de terre, 
aux Pierres-Noires, même terroir; tenant d’un long 
M. Maure, d’autre long Michaut, d’uu bout héritiers 
Marchand, d’autre bout M. Poisson.

Sur la mise à prix de 335 fr.
Dix-huitième lot.

Vingt-huit ares cinquante huit centiares de terre, à 
Bapeaume, même terroir; tenant d’un long Thibault, 
d’autre long Hebert, d’un bout le terroir de Roinvil- 
liers. d’autre bout M. Hénin.

Sur la mise à prix de 4 70 fr.
Dix-neuvième lot.

Dix-neuf ares quatorze centiares de terre, aux Four
neaux , même terroir; tenant d’un long MM. Hénin et 
Huuillier, d'autre long M. Moreau , d’un bout M. Hé
nin, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 435 fr.
Vingtième lot.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, au 
Poivre - Chaud, même terroir; tenant d’un long M. 
Hénin, d’autre long M. Moreau, d’un bout le sentier 
du Prieuré, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Vingt-unième lot.

Cinquante un ares quatre centiares de terre et bois, 
à la Bauge, même terroir; tenant d’un long M. 
Berlheau, d’autre long M. Hénin, des deux bouts 
M. Hénin.

Sur la mise à prix de 300 fr.

Vingt-deuxième lot.
Douze ares soixante-seize centiares de terre, à la 

Croix-Boissée; tenant d’un long Delacour, d’autre long 
Laurent, d’un bout et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix do 50 fr.

— Deuxièmem ent. —

V E N T E
SUR licitation.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En exécution d’un jugement rendu par défaut par le 

Tribunal civil de première instance d'Etampes, le seize 
décembre mil huit cent soixante-treize, enregistré et
signifié;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Jean 

VACHER, sus nommé;
Ayant pour avoué Me Bouvard ;
En présence de :
4° M. Etienne Jacques Grégoire, ci dessus nommé;
2° Jacques-Paul-Etienne Grégoire, boulanger, de

meurant à Paris, rue de Rivoli, numéro 4;
3° M. Vandref-Jean-Bapliste Grégoire, boulanger, 

'demeurant à Paris, rue d’Aboukir, numéro 93;
4° Madame Clarisse-Florence-Hortense Grégoire, 

épouse de M. Constant Boutroy, boulanger, et ce der
nier qui l’assiste et l’auloi ise, demeurant ci-devant à 
Bernes, canton de l’isle Adam , et actuellement à Pa
ris, rue de Flandre, numéro 80;

5° M. Cantien-Eléonore Grégoire, propriétaire, de
meurant à Mespuits;

Défaillants ;
Procédé, le Dimanche huit Février mil huit cent 

soixante-quatorze, heure de midi, en la maison d’école 
de Mespuits, et par le ministère de M* Saucier, notaire 
à Maisse, commis à cet effet, à l’adjudication, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, à l’extinction des feux, 
des biens dont la désignation suit.

D É S IG N A T IO N  i
L o t unique.

Un corps de bâtiments couverts en tuiles, sis à Mes
puits, dans une cour commune, composé, au rez-de- 
chaussée, de trois pièces d’habitation avec cave des
sous, dont l’entrée, en maçonnerie, fait saillie sur la 
cour commune; au premier étage, plusieurs chambres 
non achevées, grenier au-dessus;

Tenant du levant le jardin de Peltier, du couchant 
la cour commune, du nord la grange ci-après, du mî* i 
le passage commun avec le présent héritage et MM. 
Peltier et Jacques-Paul Eléonore Grégoire;

Grange à la suite et au nord des bâtiments ci dessus, 
couverte en tuiles; — petite écurie couverte eu tuiles, 
adossée au pan couchant de la grange, avec grenier 
au-dessus ;

Tenant du nord Thibault, pignon de la grange com
mun et mitoyen avec lui, du midi le corps de bâtiments 
ci-dessus, du levant le jardin de Peltier, et du cou
chant, è cause de la grange, la cour commune, et, à 
cause de l’écurie, à une ruelle commune se trouvant 
entre celte écurie et tm bâtiment de Peltier;

Cour commune au couchant de ces bâtiments, ayant 
entrée par de grandes portes sur la rue de Mespuits, 
desquelles portes l’entretien est pour moitié à la charge 
du présent héritage ;

Portion de j»rdin*se trouvant au levant de celle ap
partenant à M, Jacques-Paul-Eléonore Grégoire, avec 
passage de un mèire vingt centimètres de largeur entre 
le jardin de ce dernier et le mur de clôture du jardin 
de M. Peltier;

Cette portion de jardin tient du levant un terrain ap
partenant à M. Vandref Grégoire, du couchant le jar
din de M. Jacques-Paul-Eléonore Grégoire, au nord 
Peltier, mur mitoyen, et au midi flouillier.

Sur la mise à prix de 4,300 fr.

Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.

laissa son ébauche et s’empressa d’aller recevoir le visi
teur. Il se trouva en présence d’un homme à l’air 
grave, mais dont la physionomie agréable était em
preinte de bienveillance.

— Vous êtes M. Auguste Baudoin ? demanda le visi
teur.

— Oui. monsieur. A quoi dois-je l’honneur de votre 
visite ?

— Je suis membre de la chambre des notaires de Paris 
et, par une cause imprévue, aujourd’hui votre notaire.

— Mon notaire !
— Oui, monsieur, et je vous apporte l’acte, rédigé 

par moi, d’une propriété dont vous êtes l’acquéreur.
— Il y a erreur, sinon de nom, du moins de per

sonne, répliqua le peintre ; je n’ai acheté aucune pro
priété. - • •

— Vous êtes réellement acquéreur, reprit le notaire 
en souriant, seulement cela s’est fait à votre insu.

— Je ne comprends pas, fit le peintre.
— Je dois ajouter, continua le notaire, que la pro

priété est payée et que vous n’avez pas un centime à 
débourser pour entrer en jouissance.

— En vérité, monsieur, malgré votre caractère d’of
ficier ministériel, je suis tenté de croire à une mystifi
cation.

— Vons auriez tort. Mais voici l’acte, veuillez en 
prendre connaissance.

Le jeune homme prit le cahier que lui présentait le 
notaire et en commença la lecture.

Mais cette maison de Mongeron et ses dépendances 
que vend M. de B..., je les connais, fit-il tout à coup ; 
c’est la propriété de M. Hermelin.

— En effet, ladite propriété appartenait à M. Her
melin, qui l’a vendue à M. de B ..., répondit le no
taire.

L’artiste porta la main à son front.
— Je comprends encore moins, fit-il.
— Vous connaissez M. de B...
— Oni, je l’ai rencontré souvent chez M. Hermelin, 

dont il est le banquier ; mais cela ne m’explique 
pas...

— M Hermelin, reprit le notaire, pressé par un be
soin d’argent, a été forcé de vendre sa maison de Mon
geron.

— Soit; M. Hermelin a vendu sa maison; M. de B... 
l’a achetée ; mais, encore une fois, cela ne m’explique 
pas comment, sans le savoir, j’en suis aujourd’hui le 
propriétaire ; car, je ne doute plus, c’est bien moi qui 
suis désigné dans cet acte.

Le notaire sortit une lettre de sa poche et la remit à 
l’artiste en disant :

— Cette lettre vous expliquera mieux que moi, sans 
doute, ce qui vous paraît obscur dans tout ceci.

Auguste Baudoin brisa le cachet d’une main impa
tiente, déploya l.r lettre et en lut rapidement le contenu. 
Puis, les yeux fixés sur l’écriture, il resta immobile, 
comme pétrifié.

— Eh bien ? Monsieur Baudoin, fit le notaire, qui 
crut devoir lui rappeler qu’il n’était pas seul dans son 
salon.

— C’est impossible, impossible ! s’écria le jeune 
homme.

— Que contient Jonc cette lettre ? demanda le no
taire.

— Lisez, répondit l’artiste.
Le notaire lut à haute voix.

« Monsieur Baudoin,
« Je suis votre débiteur ; je trouve un moyen de 

m’acquitter envers vous, permettez-moi de ne pas le 
laisser échapper. Acceptez l’acte qui vous sera remis 
par le notaire de M. de B ..., mon banquier, acceptez- 
le comme souvenir de mon estime pour vous et de mon 
admiration pour votre beau talent.

« Le 20 juin, jour où vous lirez ces lignes, pensez à 
moi.

« Major v o n  d h e i m e r . »

— Pensez à moi ! Que signifient ces mots ? fit le 
jeune homme. Que s’est-il donc passé? Je vous en prie, 
monsieur, dites-moi tout.

— Je ne puis rien vous dire, monsieur Baudoin ; car 
je ne sais rien.

— Quoi ! vous ne savez pas que M. Dheimer aimait 
MUe Hermelin ?

— Je ne connais ni Mlle Hermelin, ni son père, et je 
ne sais que ce que M. de B... m’a appris : l’achat de la 
propriété de Mongeron avec l’argent de M. Dheimer, la
quelle propriété, d’après les intentions de l’officièr hano- 
vrien, devait vous être rétrocédée par son banquier. J’ai 
eu l’honneur de vous remettre le titre de propriété et la 
lettre du major, ma mission est remplie. Vous pourrez 
prendre possession de l’immeuble le Ier juillet prochain.

— Je vous assure, monsieur, que cela ne me préoc
cupe guère.

— Avez-vous encore qnelques questions à m’adresser ? 
demanda le notaire.

— J’en aurais cent, j’en aurais mille, si vous pouviez 
y répondre.

— M. de B ..., seul, peut vous satisfaire, reprit le 
notaire en se levant, je vous conseille de le voir.

— Je n’y manquerai pas ; dès demain il aura ma 
visite.

Le notaire salua son nouveau client et se retira.
Resté seul, l’artiste relut encore une fois la lettre du 

major.
— Qu’est-ce que cela veut dire ? s’écria-t-il.
Et il se mit à marcher dans le salon, en proie à une 

agitation fébrile.
E m il e  RICHEBOURG.

(La suite au prochain numéro}.

L e  c o l l i e r  d u  C a r l in .

FABLE.

« Admirez, mes amis, la beauté, la richesse 
De ce collier qu’hier me donna ma maîtresse, » 
Disait avec orgueil un stupide carlin.

« Sot animal ! interrompt un mâtin 
A qui la liberté plus que tout était chère.
Voilà de te vanter une belle matière !
Au iieu de te montrer si vain, si glorieux 

D’un puéril et frivole équipage,
Tu devrais bien plutôt cacher à tous les yeux 
Ce signe avilissant d’un honteux esclavage. »

T h . Lo rin .



L'ABEILLE.

A Elampes, le seize janvier rail huit cent soixante- 
quatorze.

Signé, BOVVARD.
S’adresser pour les renseignements :

A Elampes,
En l’étude de M* BOUVARD, avoué pouisuivant, 

rue Saint-Jacques, numéro 5;
En celle de M* CHENU, avoué présent à la vente, 

rue Saint-Jacques, numéro <00;
A Xlaisse,

En l’élude de M* SAUCIER , notaire commis pour 
procéder à la vente, dépositaire du cahier des charges 
et des litres de propriété;

A Milly,
En l’étude de M. Eu gêne -Malh urin PIERRE, huis

sier.
Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Ensuite est écrit : Enregistré à Elampes, le seize 

janvier mil huit cent soixante-quatorze, folio 34 verso, 
case 4. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, dé
décimes compris.

Signé, D elzangles.

(3) Eludé de M" CHENU, avoué à Elampes,
Rue Saint-Jacques, n° 160 .

V E N T E
E*ar su ite  d e  su re n c h è re  d u  s ix iè m e ,

Ed l’audience des Criées du T rib u n a l civil de prem ière  instance
Séant à Etam(>es,

Au Palais de Justice de ladite ville , 
d’lne

3 & Œ  A  Z  S  O  2 ^
Sise à Pussay,

SERVANT À L’EXPLOITATION
d’un Café et d’un Commerce d’épicerie

E N  U N  S E U L  L O T .

L’adjudication aura lieu le Mardi 27 Jantier 
mil huit cent soixante-quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
Par suite d’une surenchère du sixième faite au greffe 

dii Tribunal civil de première instance séant à Elam
pes, le dix janvier mil huit cent soixante-quatorze, en
registrée, et dénoncée conformément à la loi, par M. 
Auxence -  Hippolyte David, charron, demeurant à 
Pussay, assisté de M* Chenu , son avoué, sur l’adjudi
cation prononcée au profit de M. Prosper-Joseph Plan- 
çon, oiivrier en laines, demeurant à Pussay, suivant 
procès-verbal dressé par Me Jacob, notaire à Anger- 
ville, le quatre janvier courant, enregistré, d’une mai
son serrant à l’exploitation d'un café et d’un commerce 
d’épicerie, sise à PofcSay, moyennant la somme de dix- 
huit cents francs, en sus des eharges;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Auvence- 

Hippolÿle DAVID, charron, demeurant à Pussay;
Ayant pour avoué constitué Me Louis-Laurent Chenu, 

exerçant près le Tribunal civil de première instance 
séant à Elampes, y demeurant;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
<° M. Prosper-Joseph Plançon, ouvrier en laines, 

demeurant à Pussay ;
Adjudicataire surenchéri;
Ayant pour avoué M* Bouvard*, exerçant près ledit 

Tribunal civil d’Elampes, y demeurant;
2° Madame Marie-Prospère Pavard, épouse du sur

enchérisseur, de lui dûment autorisée;
3* M. Joseph-Auguste Plançon, ouvrier en laihes, 

demeurant à Pussay,
« Au nom et comme subrogé-luleur de Jules- 

« Henri Plançon; — Paul Charles-Félix Plan- 
«çon; — Marie-Joséphine Plançon; — Jo- 
« seph- Edmond Plançon; — Henry-Eugène 
« Plançon et Gérard Emile Plançon. *

Les sus-nommés colicilants à la vente de l’immeuble 
surenchéri ;

Ayant pour avoué Me Chenu ;
Procédé, les jour, lieu et heure ci-dessus indiqués, 

à la vente de l'immeuble dont la désignation suit.
D É S I G V A T E O V  i

Lot unique.
Une Maison sise à Pussay, dans le bout vers Gom- 

merville, dans laquelle s’exerce actuellement le com
merce de cafetier et d’épicerie, consistant : au rez-de- 
chaussée en une grande salle de billard, une chambre 
à côté servant de boutique d’épicerie, cuisine derrière, 
escalier pour arriver au premier étage qui se compose 
d’une chambre à feu , uue chambre froide, grenier à 
côté, pignon sur rue avec mansarde.

Cave sous ces bâtiments qui sont couverts en tuiles.
Cour commune devant ladite maison autant qu’elle 

en emporte.
Tenant d’un long en égoûl du côté du couchant à 

une cour commune, d’autre côté en égoût sur M. Plan
çon fils, d’un bout à la rue de Pussay, et d’autre bout 
M. Boulommier, pignon commun entre.

Adjugé moyennant dix huit eenls francs, ce lot est 
mis à prix à deux mille cent francs, montant de 
la première adjudication avec le sixième en sus, 
ci. . ...................................................  2,<00 fr.

Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant sous
signé.

A Elampes, le quinze janvier mil huit cent soi- 
xanle-quatoize.

Pour original ,
Signé : © H E f c E .

S’adresser, pour les renseignements :
A Elampes,

A Me CHENU, avoué poursuivant, rue St Jacques, 
numéro <00 ;

A M* BOUVARD, avoué présent à la vente, rue
Saint-Jacques, numéro 5;

Au Greffe du Tribunal, où un extrait du cahier des 
charges est déposé ;

A Angerville,
A M* JACOB, notaire;
Et sur les lieux.
Ensuite est écrit : Enregistré à Elampes, le dix-sept 

janvier mil huit cent soixante-quatorze, folio 34 verso, 
case 6. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes dou
ble décime eompris.

Signé : D elzanglbs.

AVIS D’OPPOSITION.
Suivant acte sous signatures privées en date du dix 

janvier mil huit cent soixante-quatorze, enregistré,
M. Alphons Isidore POIGET, maréchal, demeurant 

à Bouvillé, a cédé à M. Augustin NAUDIN, maréchal, 
demeurant à Valpuiseaux, l’établissement de maréchal 
qu’il exploitait audit Bouvillé.

Les oppositions seront reçues à Bouvillé, en la de
meure de M. Naudin.

Eludt-de Mc GIBIER, notaire à Malesberbes.

A VENDRE
P A R .  A D J U D I C A T I O N

I.e Dimanche 8 Février 1874, à m id i,
En l’élude dudit M* Ch . GIBIER , notaire,

FERME DE BELLESAUVE
Commune d’Orceau, canton de Malesherbes.

Bâtiments d’habitation et d’exploitation de <28 hec
tares de terre labourable.

Revenu net..........  7,400 fr.
K S $ e  à  p r i x .............i o O , O O Ô  f r .

UNE SEULE ENCHÈRE ADJUGERA.

On pourra traiter à l’amiable avant l’adjudication, 
s’il est fait des offres suffisantes.

S'adresser audit Me Ch. GIBIER, notaire. 3-3

Etude de Me PASQUET, notaire à Chalo Sl-Murd.

A L O U E R
P o u r  e n t r e r  e n  J o u !* « a n e e  s

Soit de suite en prenant labours et semences .ssoit par la levée 
des guérets de Pâques 1874.

C O R P S  DE F E R M E
C O M P R E N A N T

VASTES BATIBENTS D’HABITATION k D’EXPLOITATION,
et 5 0  H e c t a r e s  de

TERRES LABOURABLES
PRÉS ET JA R D IN S

Le tout situé à Chalo-Saint-Mard,
A € kilomètres d'Etampcs, sur la route de Chartres.

Ces biens font partie de la grande ferme dite du Sa- 
blon ; les terres labourables ont été choisies parmi les 
meilleures et les plus à proximité des bâtiments; les 
pièces, au nombre de 20 seulement, se touchent pres
que toutes.

c l a s s e m e n t  :
Hect. Ares Cent

<re classe.. • • • • . <5 59 73
2e classe.. . 24 78 70
3e classe.. • • • • . 9 66 53

Total 50 04 96

A la demande des amateurs, plusieurs pièces pour
raient être ajoutées où retranchées.

S'adresser, pour tous renseignements et pour trai
ter, à Me PASQCET, notaire à Chalo-St-Mard.

Elude de M* JACOB, notaire à Angerville.

V E N T E  M O B I L I È R E
Le Dimanche 25 Janvier 1874, à midi,

A ANGERVILLE ,
AU DOMICILE DE M. PIERRE-FRÉDÉRIC-JOSEPH JOl’SSET ,

El par le ministère de Me JACOB,
Notaire à Angerville.

En vertu d’une ordonnance de M. le Président du 
Tribunal civil d’Etampes, il sera, par le ministère de 
Me Jacob, notaire à Angerville, procédé, aux lieu, jour 
et heure susdits, à la vente des objets mobiliers dé
pendant de la succession du sieur Jousset, sus - nom
mé.

Consistant notamment en :
Batterie de cuisine, Vaisselle, Linge, Literie; Ameu

blements de salle à manger en chêne blanc* de cham
bre à coucher eu acujuii, armoire à glace, autres cham
bres à coucher, Pendules, Argenterie, Montres, Glaces. 

Bascule, Ferraille, Bouteilles vides, Baignoire.
El quantité d’objets de ménage.

Etude de XIe ROBERT, coinmiss.-priseur à Elampes.

V E N T E  M O B I L I È R E
Pdr suite du décès de SI. BARBIERI,

A ÉTAMPES, RUE BASSE DE-LA - FOULER1B ,

Le Mercredi 21 Janvier 1874, à midi précis,
Par le ministère de XIe ROBERT,

Commissaire-priseur à Elampes.

Consistant en :
Couchettes en acajou et en noyer, Lits de fer. Som

miers élastiques, bonne Literie, Linge, Çffets d’habil
lement , Tables de nuit vide-poche et autres. Tables à 
toilette, Secrétaires, Tables, Chaises et Meubles de salle 
à manger, Pendules, ÜEil-de-bœuf, Candélabres, Flam
beaux et Bijoux.

2 Voilures, un Cheval et ses harnais.
Vaisselle, Verrerie* Batterie de cuisine, et autres ob

jets.
A u  c o m p ta n t .

10 centimes par franc en sus des prix.

Étude de XIe ROBERT, commiss.-priseur à Elampes.

A V E N D R E
A m  e n c h è r e s  p u b l i q u e s  e t  p a r  lo t s ,

Le Dimanche 25 Janvier 1874,
Par le ministère de XIe ROBERT,

Commissaire-priseur à Eiampes,
<°. — .4 midi,

A ÉTAMPES, ALLÊB DE COQUERIVE ,

<800 Bourrées de peuplier.
<26 Bottes de rames.
El 5 Peupliers dTtalie se trouvant au bord de la ri

vière, auprès des moulins du Port.

2°. — A trois heures,
DANS LA COUR DE LA MAIRIE DÉTAMPES,

Une grande quantité de Plomb, Ferraille et autres 
métaux.

A u  c o m p ta n t .
10 centimes par franc en sus des prix.

Elude de Me DARDANNE, notaire à Elampes, 
Successeur de Ma Meneray et Fuugeu.

A LOUER DE SUITE
P » u r  e n t r e r  e n  j o u i s s a n c e  le t t  j u i n  1 § J I ,

USE

VASTE MÀISQi BOURGEOISE
Sise à Elampes, rue Evezard, 

Appartenant à M . X IH R O U IM .

S ’adresser à M' DARDAXXÊ, notaire. 2-2 
• ■ • ----------  - —

A L O U E R
P o u r  l e  X ,r M a i  1 8 T 4 ,

( AVEC BAIL ) ,

JOLI LOGEMENT
A ETAMPES,

Place de iHôtel-dc-VMe.

Composé de : vestibule, trois pièces, cuisine, COiil*, 
eave, lieux d’aisances; ehainbre haute avec grenier à 
côté.

S’adresser à M. BOURDOX, propriétaire, place de 
V Hôtel-de- Ville. <

GALE DES MOUTONS
Guérison prompte et sürë

par la M q u m r  a n t i p s o r i q t i e  dé MM. B elton , 
pharmacien, et A ubin, vétérinaire à Dounlan (Seimr-et- 
Oise). — Dépôts : à Elampes, chez .11. B&EEl&EE, 
pharmacien ; à Angerville, chez G K O t S T E A t , 
pharmacien. 5

T O R D -B O Y A U X
r-* Destructetirinfailliblédeâ rats, 

m M É uS S s taupes, cafards, etc.,
GUÉRARD et C% 

Passage de l’Elysée-des-Beaux- 
Arts , <7,

à Paris-Montmartre.
Dépôt à Elampes, chez I I O R A I D ,  pharmacien, 

à Rambouillet, chez GORET, pliarm., et dans toutes 
les pharmacies. — Prix : 0 fr. 75 c. 4 <

'**»»'•*

y  y «t t E2SB&I

U n i a die» d e  l a  tê te  n’étant pas occasionnées par 
des dérangements de l’estomac, telles que :

V K 4L G 1 E S F A I T .4IÆ S , 12 Ii.lt 4 I \E K . 
C É P H A i.A L G lE M , O T A l.i .IK »  (Névralgies de 
l’oreille), O ttO N iT A IÆ IE » (Névralgies dentaires), 
lors même que les dents seraient cariées.

r -----‘—r- '
A Joignjr (Y*nae). Dépôt i  Paru, r. Itcaa»tr,î5, ph. Chauhslu.

DÉPÔT à Étnmpes, chez !tl. l . \G K .V \I > ,  phar
macien, placé Notre-Dame. 52-43

GOUVERNEMENT DU PEROU
DREYFUS FRÈRES & Cle, DE PARIS

SEULS CONCESSIONNAIRES DU

G V A IO
DU PERO U

Par loi du Con- 
grès du 11 no- 

vembre 18/0 pour 
I-,} i  importation 

directe en Europe 
et les Colonies.

D ÉPÔ TS EX FRA NCE
B o rd eau x , cher M. Adelphe BotnuiN.
B r e s t  (Landerneau), chez M. Emite T incent. 
C h e rb o u rg , cher M. Eugène L iais. 
D u n k e rq u e , chez MM. C. Bourdon et O .  
H av re , chez M. E. F icqubt.
L a ro c h e lle , chez MM. ü’Orbigky et Faustin fils 
L yon , ehez M. Marc Gilliard.
M a rse ille  et C ette , chez MM. A. G. Boté et O .  
M elun, chez M. V. Le Barre.
N an te s , chez MM. A. J amont et Hcabd, 
P a r i s / ehez M. A. Mosskron Dupin. 
S t-N aza ire , etiez MM. A. J amont et Huabd. 32-18

Les Abonnés dont l’abonnement expire ou est expiré sont priés 
de le faire renouveler.— Eous les prévenons qu’à défaut d’ordres 
contraires, afin qu’ils n’éprouvent pas d’interruption dans l’envoi 
du Journal, nous continuerons de le leur adresser.

I S u l l e i i n  c o m m e r c i a l .

MARCHÉ
'E tan ip e a .

PRIX
de l’heclol.

10 Janvier 1874. 
Froment, <re q . . 
Froment, 2e q . . 
Méteil, <r® q . . . .
Méleil, 2e q -----
Seigle.................
Escourgeon. . . .
Orge...................
Avoine................

Tr. c.
30 70 
29 <9 
24 91 
22 61 
<9 83 
<7 60 
<6 85 
<0 29

MARCHÉ
d 'A n gerv i l le .

-----------------

PRIX
dé l’Iiectol.

16 Janvier 1874. 
Blé-froment 
Blé-boulanger. .
Méteil.................
Seigle.. .  ; .........
Orge...................
Escourgeon. . . .  
Avoine................

29 
21 
23 
<8 
<6 
<4 

9

50
<7
50
67
17
00
50

m a r c h é

d e  Chartres .

10 Janvier 1874.
Blé élite.................
Blé marchand. » ..
Blé champart........
Méteil m itoyen....
Méteil: ; ; ........... ..
Seigle.. . . . . . . . . .
Orge-----. . . . ------
Avoine...................

PRIX
de l’hectol.

fr. c
30 75 
29 00 
27 25 
24 25 
21 25 
20 00 
<6 (H) 
9 80

Co u p s  tic»  f o n d s  p u b l i c » .  B ourse de P a r is  du <0 au <6 Janvier <874.

DÉNOMINATION. Samedi < 0 Lundi <2 Mardi <3 Mercredi <4 Jeudi <5 Vendredi <6

R e n t e  3  0 / 0 ................. 93 70 9 3  7 0 93 50 93 45 93 60 93 25
— 1  1 2  O O . . . . 84 00 84 <0 84 <5 84 70 84 50 84 00
— 3  O O ................. 58 40 58 40 58 <5 58 35 58 30 58 <0

E m p r u n t  I M ? .......... 93 70 93 67 93 50 93 40 93 60 93 25

Certifie conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par P imprimeur soussigné. 

Elampes y le 17 Janvier 1874.

Vu pour la légalisation de la signature de M. A u g .  A l l i e n , 
apposée ci-contre,  par nous Maire de la ville d ’Elampes. 

EtumpeSy le 17 Janvier 1874.

Enregistré pour l ’annonce n° Folio 
[>eçu franc et centimes,  décimes comprit

A F. lampes, U 1 8 7 4 .

f


